
N O R M A N D  T H É R I A U L T

R echerche. Un maî-
tre mot dans tous
les domaines, qu’on
soit en sciences, en
industrie ou en ex-

ploration de la pensée ou de la
connaissance. Tous, même les
gouvernements, aussi conser-
vateurs soient-ils, s’entendent
pour admettre que sans inno-
vation créée par la recherche,
une société stagne.

Aussi, quand, en 1998, le
Conseil des arts et des lettres
du Québec établit un pro-
gramme de soutien aux ar-
tistes qui permettait, les sub-
sides étant accordés sur deux
années, de poursuivre en pro-
fondeur un travail de création,
nombreux furent-ils à déposer
un dossier. Mais, à ce jour, la
liste ne compte que 42 élus,
dont les Jean-Pierre Lefebvre,
cinéaste, Margie Gillis, du
monde de la danse, et René
Derouin, artiste visuel et, à sa
façon, animateur culturel.

Car toute discipline est ad-
mise : cinéma, littérature, mé-
tiers d’arts, arts visuels, théâ-
tre, architecture, musique,
ar ts médiatiques. Et ce 42,
on le voit, est finalement un
petit nombre, et un « beau-
coup d’appelés et peu d’élus »
ici prévaut.

Des bourses aux ar tistes,
certes, mais un conseil des arts
comme le CALQ a un mandat
beaucoup plus vaste. Ce que
constate une Hélène David,
une nouvelle élue qui vient
d’être titularisée comme minis-
tre de la Culture et des Com-
munications, elle qui voit les
réalisations passées de l’orga-
nisme: «Le CALQ a fait preuve
d’une grande équité entre les
grandes villes et les régions de la
province. Ce n’est pas banal
pour les artistes à l’extérieur des
centres urbains d’être ainsi sou-
tenus, ni pour le public d’avoir
accès à une offre culturelle inté-
ressante en région.»

Car si le CALQ soutient le
travail individuel, il est aussi
souvent premier intervenant
pour appuyer les organismes
et les compagnies qui met-
tent en scène, en images et
en mots le travail de création.
Et la ministre alors de retenir
que « selon les données du
CALQ, il se donne six specta-
cles québécois par jour à
l’étranger ». Résultat : « Avec le
CALQ, le Québec s’est doté
d’un levier extraordinaire pour
permettre l’épanouissement de
notre culture ici et ailleurs
dans le monde. »

Mais un tel conseil ne peut
connaître une création instan-
tanée, et les « ancêtres » cultu-

rels tels les COZIC, Monic et
Yvon ont sûrement encore en
mémoire ces années où tout
le milieu en faisait la de-
mande. Et Gérald Grandmont,
qui fut sous-ministre sous Clé-
m e n t  R i c h a r d  —  n o u s
sommes dans les années 1980
— se souvient de réclamations
à cet ef fet : « Ce qu’on avait
constaté, c’est que même s’il y
avait eu quelques personnes
dans le milieu qui en souhai-
taient un [conseil] ,  l ’ idée
n’était pas vraiment mûre. »

Mais « dix ans plus tard, l’idée
était mûre ».

Il reviendra donc à Liza
Frulla l’honneur de déposer en
1992 le projet de loi 58, qui fut
adopté par l’Assemblée natio-
nale : un Conseil des arts et des
lettres québécois était ainsi
créé en décembre. Et seize
mois plus tard, un 1er avril,
nous sommes en 1994, des lo-
caux sont inaugurés à Québec:
la prise de possession d’un es-
pace montréalais suivra.

Et le premier conseil tient

presque du cénacle quand on
voit qui siège sous la férule d’un
Guy Morin, premier président-
directeur général : Jean-Claude
Germain, Melvin Charney, Élise
Paré-Tousignant, Godefroy-
M. Cardinal, Marie Laberge, Gi-
nette Laurin, Gilles Maheu, Jo-
vette Marchessault, Monique
Mercure, Luc Plamondon, Guy
Rodgers et William St-Hilaire.

Transformation
Mais le Conseil se trans-

forme. Et si, au dernier dé-
compte, tout l’art, et l’activité
de soutien qui l’accompagne,
s’organisait selon une classifi-
cation faite en partage sous 14
disciplines ar tistiques (qui
parlaient en ef fet de l’ar t du
cirque en ces temps-là), voilà
qu’on opère maintenant une
transformation radicale. « J’ai
consulté l ’ensemble des em-
ployés et les milieux artistiques
pour savoir comment le CALQ
pourrait mieux répondre à
leurs besoins, nous raconte Sté-
phan La Roche, actuel prési-
dent-directeur général, lui qui
succède dans un tel poste aux
Marie Lavigne, Marie-Claire
Lévesque et Yvan Gauthier.
En septembre, une restructura-
tion a été implantée. Mainte-
nant, nous avons trois champs
d’intervention : création, pro-
duction, dif fusion. »

Aussi, quand l’art évolue, le
qualificatif «multidisciplinaire»
souvent le décrivant, le CALQ,
lui, veut correspondre à cette
réalité : « Le CALQ a 20 ans,
nous souhaitons qu’il se trans-
forme en CALQ 2.0! dit ainsi no-
tre p.-d.g. Grâce à sa nouvelle
structure, nous souhaitons qu’il
soit plus en phase avec les mi-
lieux, plus accessible, plus inter-
actif, et qu’il continue à bouger, à
s’adapter aux nouvelles réalités.»

Ce qui demeure toutefois
est que, si l’organisme fonc-
t ionne à  équipes réduites
(ne compte-t-on pas moins
de 80 employés pour gérer
et faire vivre une entreprise
dont le budget dépasse les
90 millions?), on doit admet-
tre qu’i l  navigue dans des
eaux calmes, le milieu ar tis-
tique le soutenant.

Vingt ans déjà. Et ce Qué-
bec culturel dont on est fier,
quand un Lepage triomphe,
un Lafer rière siège en au-
guste assemblée ou une Le-
cavalier fait vibrer une salle,
que serait-il aujourd’hui sans
ce CALQ ? Demandez-vous-
le.  Et si  la même question
étai t  posée aux ar t istes,
boursiers ou non, sans doute
que tous répondraient : « On
le veut encore plus grand. »

Le Devoir

Stéphan 
La Roche met 
en forme 
le «CALQ 2.0»
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Lauréats. Elles et ils le furent. Le Conseil des arts et des lettres du Québec instaurait en 1998,
six ans après que la loi qui établissait sa création eut été adoptée, un programme de bourses
de carrière. De Marie-Claire Blais, cuvée 1998, à Gilbert Poissant, heureux lauréat en 2014,
nombreux furent-ils à recevoir une aide de longue durée pour avoir été reconnus par un travail
exceptionnel. Mais un conseil des arts est beaucoup plus qu’une simple of ficine de bourses.
Les vingt années d’existence du CALQ en font la preuve.

En 1992, 
le projet de loi 58
Il revint à Liza Frulla l’honneur de déposer 
à l’Assemblée nationale le texte à l’origine du CALQ

MICHAEL SLOBODIAN

La chorégraphe et danseuse contemporaine Margie Gillis a remporté une bourse de carrière du CALQ
pour l’année 2000-2002.

SOURCE FESTIVAL DU NOUVEAU CINÉMA

Une scène tirée du film La route des cieux, réalisé par Jean-Pierre Lefebvre. Le cinéaste a reçu du
CALQ une bourse de carrière à l’intention des scénaristes et réalisateurs en 2009-2010.

JACQUES GRENIER LE DEVOIR

Une œuvre de l’artiste René Derouin.

LUCIEN LISABELLE

Projet de murale pour le marché Metro de Val-David, par René Derouin, lauréat de la bourse de
carrière pour les années 1998-2000.



E M I L I E  C O R R I V E A U

C’ est en lisant un éditorial
de Mme Lise Bisson-

nette, alors directrice du De-
voir,  que Mme Paré-Tousi-
gnant apprend que le CALQ
serait créé. Alors professeure
à l’École de musique de l’Uni-
versité Laval, elle se fait la ré-
flexion que cela aurait peut-
être pour ef fet de calmer les
angoisses du milieu culturel,
qui souhaite depuis un bon
moment déjà qu’un orga-
nisme soit chargé de gérer
l’ensemble des interventions
du gouvernement.

Une visite de Liza Frulla
Happée par le brouhaha de

sa vie quotidienne, elle passe
rapidement à un autre
appel et ne repense
p l u s  a u  C o n s e i l …
jusqu’au jour où, à la
fin août 1993, alors
qu’elle est en pleine
réunion du Domaine
Forget, une corpora-
tion à but non lucratif
pour laquelle elle as-
sume les fonctions de
directrice ar tistique,
elle reçoit la visite de la minis-
tre de la Culture et des Com-
munications, Mme Liza Frulla.

« C’était une belle soirée d’été
à Charlevoix ,  se rappelle
Mme Paré-Tousignant. J’étais
en réunion et je n’attendais
personne. Mm e Liza Frulla

s’annonce en disant qu’elle
avait une bonne nouvelle à
par tager. Il y avait probable-
ment quelqu’un qui était au
courant dans la salle, mais
moi, non. Elle explique ce
qu’elle attend du Conseil et ter-
mine en disant qu’elle aime-
rait que je fasse partie de son
conseil d’administration. Je
me souviens de l’air de mes col-
lègues. Le fait que la ministre
vienne chercher leur directrice
les avait beaucoup impression-
nés. Ça les avait rassurés
aussi, parce que ça montrait
que Mme Frulla avait le désir
de représenter les régions. »

Première rencontre
N’ayant aucune idée de qui

avait recommandé sa candida-
ture ni de pourquoi la
ministre la choisissait
elle plutôt qu’une au-
tre, Mme Paré-Tousi-
gnant accepte de rele-
ver le défi. Et celui-ci
est de taille, car tout
est à faire !

« Je me souviens très
bien de la première ren-
contre du Conseil, in-
dique l’ancienne mem-

bre du C. A. Guy Morin, qui est
le président-directeur général
de l’époque, nous convoque à
une première réunion. Il y a des
têtes d’affiche (Luc Plamondon,
Monique Mercure, Jean-Claude
Germain,  Marie  Laberge ,
Gilles Maheu, etc.) et des gens

qui, comme moi, sont bien im-
plantés dans leur milieu, mais
qui sont un peu moins connus.
On commence par se présenter,
et ensuite, on discute de la di-
rection qu’on souhaite prendre.
Croyez-moi, ce n’est pas une
mince tâche, parce que la mi-
nistre a littéralement donné
carte blanche au Conseil ! »

Par carte blanche, Mme Paré-
Tousignant fait référence au
fait que la ministre de la Cul-
ture et des Communications a
décidé de laisser au CALQ le
soin de définir lui-même ses
règles de fonctionnement et
d’opération. Le mandat du
Conseil est relativement clair :
il exerce ses attributions dans

les domaines des arts visuels,
des métiers d’art, de la littéra-
ture, des arts de la scène, des
arts multidisciplinaires et des
arts médiatiques, ainsi qu’en
matière de recherche architec-
turale. Il a pour objet de soute-
nir, dans toutes les régions du
Québec, la création, l’expéri-
mentation et la production, et
d’en favoriser le rayonnement
à travers la province. Il doit
également soutenir le perfec-
tionnement des artistes. Mais
la loi qui l’encadre n’indique
pas comment il doit s’organi-
ser pour y parvenir.

«La première année a consti-
tué tout un défi d’organisation,
note Mme Paré-Tousignant. Les
deux choses qui ont occupé le
plus de notre temps cette année-
là, c’est de rencontrer les em-
ployés potentiels et de trouver
des locaux. »

Migration
Comme la loi prévoit que

les employés du ministère de
la Culture, dont les tâches
sont susceptibles de relever
désormais du CALQ, ont la
possibilité de migrer
vers le Conseil ou de
demander leur muta-
tion dans un emploi
de la fonction pu-
b l ique,  M m e  Paré -
Tousignant et ses col-
lègues doivent pas-
ser des dizaines de
fonctionnaires en en-
trevue pendant plu-
sieurs semaines.

«On ne pouvait pas
les forcer à se joindre
au Conseil, relève l’an-
cienne membre du 
C. A. Il fallait leur ex-
pliquer notre vision et
leur demander de choi-
sir entre le Conseil et
le ministère. Tout ça
s’est fait parallèlement
à la recherche de lo-
caux. Ce n’était pas
évident ! D’autant plus qu’il fal-
lait faire le suivi des dossiers qui
avaient été traités par le minis-
tère. Les gens avaient fait des de-
mandes de subvention. Il n’était
pas question que ces dossiers-là
tombent entre deux chaises !»

Nouvelle direction
À la suite de cette période

d’organisation, les premières
années du Conseil sont vouées
à gagner la confiance des mi-

lieux des arts et des lettres et à
la structuration de ses pro-
grammes. L’arrivée de Marie
Lavigne au poste de présidente-
directrice générale du Conseil
fait beaucoup pour l’institution.

« L’arrivée de Marie a ap-
porté un nouvel éclairage, dit
Mme Paré-Tousignant. La tran-
sition s’est faite de manière har-
monieuse et ça a permis au
Conseil de passer à une autre
étape. Les structures étaient en
place et les objectifs définis,
mais il ne fallait pas en rester
là. Marie a joué un grand rôle
dans la communication auprès
du milieu pour faire connaître
l’évolution du Conseil. Parce
que le Conseil est toujours en
évolution. Ce n’est pas une
structure statique, elle doit être
mouvante. Grâce notamment
au travail de Marie, le Conseil
a pris son erre d’aller et n’a ja-
mais ralenti depuis. »

Constance
Ayant quitté le CALQ à la fin

des années 1990, alors que
Mme Lavigne était toujours pré-
sidente-directrice générale du

Conseil, Mme Paré-
Tousignant n’a jamais
cessé de suivre l’évo-
lution de l’institution.
Si ce n’avait été du rè-
glement qui ne per-
mettait pas à l’époque
que les membres du
C. A. y poursuivent
plus de deux man-
dats, elle aurait proba-
blement continué son
a c t i o n  p e n d a n t
quelques années.

A u j o u r d ’ h u i ,
Mme Paré-Tousignant
jette sur l’institution
un regard empreint
de fierté et d’admira-
tion pour le travail de
ses successeurs : «La
création de ce Conseil,
c’était tout un événe-
ment ! Les vingt an-

nées de l’organisation ont été
traversées avec une constance
remarquable. Je regarde l’évolu-
tion du CALQ et je trouve ça ex-
traordinaire. Il est comme une
bonbonne d’oxygène pour le mi-
lieu des arts. Je suis très fière
d’avoir participé à ça, d’avoir
contribué au développement de
la vie culturelle du Québec. »

Collaboratrice
Le Devoir

Le 21 décembre 1992, le gouvernement du Québec adoptait
la loi 53 sur le Conseil des ar ts et des lettres du Québec
(CALQ). Si l’institution a depuis longtemps fait ses preuves, à
l’époque, le cadre flou qui l’entourait ne laissait pas forcé-
ment présager le succès. Élise Paré-Tousignant, membre du
premier conseil d’administration du CALQ, se souvient…

IL Y A 20 ANS

«La ministre a littéralement donné carte blanche au Conseil »
Aux Plamondon, Mercure, Germain, Laberge, Maheu et aux autres de répondre !
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«Le Conseil des arts 
et des lettres du Québec 

constitue une richesse collective 
en soutien aux artistes et aux 

organismes culturels qui expriment 
l’essence de l’identité québécoise. Il fait 
partie de ces organisations exemplaires 
qui ont donné un puissant élan 
à la culture québécoise.»
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Ministre de la Culture et des Communications 
et ministre responsable de la Protection 
et de la Promotion de la langue française
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CHRISTIAN BIBEAU

Guy Morin, p.-d.g du CALQ, Jean-Claude Germain, vice-président du C. A., la ministre Liza Frulla et le maire de la ville de Québec,
Jean-Paul L’Allier, lors de l’inauguration du siège social du CALQ, en 1994.

Les vingt années de l’organisation
ont été traversées avec une constance
remarquable. Je regarde l’évolution 
du CALQ et je trouve ça extraordinaire.
Il est comme une bonbonne d’oxygène
pour le milieu des arts.

Élise Paré-Tousignant

«

»

É l i s e  P a r é -
Tousignant

Le Conseil 
a pour objet
de soutenir,
dans toutes
les régions 
du Québec, 
la création,
l’expérimen-
tation et 
la production,
et d’en
favoriser le
rayonnement



M A R T I N E  L E T A R T E

I l y a les bourses aux artistes
et les subventions aux orga-

nismes, mais aussi, les studios
et résidences d’ar tistes à
l’étranger, ainsi que les pro-
grammes régionaux. Par diffé-
rentes stratégies, le CALQ sou-
tient la création artistique sur
le territoire du Québec dans
une perspective de développe-
ment et de rayonnement ici et
à l’étranger.

«La création du CALQ, indé-
pendant par rapport aux poli-
tiques, a engendré un travail de
concertation avec les milieux,
explique Stéphan La Roche,
nommé p.-d.g. l’an dernier. On
a ainsi pu développer des pro-
grammes et des approches adap-
tées aux besoins des artistes et
des organismes des dif férentes
disciplines artistiques. »

En regardant le chemin ac-
compli depuis 20 ans, Stéphan
La Roche constate que chaque
p.-d.g. a joué un rôle important
dans l’organisation.

« Guy Morin a été le p.-d.g.
fondateur, puis Jean-Claude
Germain a assuré l’intérim
quelques mois avant l’arrivée
de Marie Lavigne. Elle a vrai-
ment été la développeuse du
CALQ. Ensuite, Marie-Claire
Lévesque a été la p.-d.g. de
consolidation, puis Yvan Gau-
thier, mon prédécesseur, a été le
p.-d.g. du déploiement du
CALQ avec la création du pro-
gramme Mécénat Placements
Culture et les projets en région
et à l’international. »

Bons coups 
et apprentissages

Stéphan La Roche, qui a ef-
fectué un premier passage au
CALQ en 1997-1998 avant d’y
revenir en 2008 comme direc-
teur de la musique et de la
danse, croit au rôle qu’a l’orga-
nisation de susciter la ré-
flexion dans le milieu ar tis-
tique pour faire progresser les
différentes disciplines.

C’est ce qu’a fait le CALQ en
développant le réseau de studios
du Québec et d’ateliers-rési-
dences d’artistes dans une ving-
taine de pays. « Le CALQ a
trouvé extrêmement important de
favoriser l’émulation, le perfec-
tionnement, le rayonnement et les
échanges entre artistes et, en tra-
vaillant avec ses partenaires, a
misé sur le développement de ce

réseau à l’international », ex-
plique Stéphan La Roche.

Pour cette réalisation, le
CALQ a obtenu le Prix d’excel-
lence de l’administration pu-
blique québécoise en matière
de rayonnement international
en 2010.

Le CALQ a aussi appris de
ses erreurs. « Au début, on a
sorti les programmes de soutien
des artistes du giron du minis-
tère de la Culture pour les
confier au CALQ, basé à Qué-
bec et à Montréal , raconte
M. La Roche. Les artistes et les
compagnies artistiques des ré-
gions étaient inquiets qu’on ne
prenne pas en compte les réali-
tés régionales. Il y a eu une pé-
riode d’adaptation, et la volonté
de bâtir une relation adaptée à
chacune des régions a émergé. »

C’est ainsi que sont nés les
programmes régionaux gérés
conjointement avec des parte-
naires locaux.

« Ils découlent d’ententes ré-
gionales signées par le CALQ,
les conférences régionales des
élus [CRE] et les villes pour
créer des programmes adaptés
aux besoins de chacune des ré-
gions, explique Stéphan La
Roche. Par exemple, un pro-
gramme peut s’attaquer au pro-
blème de rétention des jeunes
ar tistes dans une région. Cet
outil a extrêmement bien favo-
risé le développement régional
de la culture. De nouveaux par-
tenaires s’ajoutent régulière-
ment, et le nouveau maire de
Laval, seule région qui n’a pas
son programme, a entrepris des
discussions avec le CALQ.»

Restructuration
Stéphan La Roche sera cer-

tainement un patron du CALQ
associé au changement. Pre-
mier p.-d.g. issu de l’équipe de
direction du CALQ, l’avocat de
formation est arrivé en poste

avec une grande connaissance
de l’organisation, de ses forces
et de ses enjeux. Rapidement,
il a réalisé une restructuration.

« J’ai consulté l’ensemble des
employés et les milieux ar tis-
tiques pour savoir comment le
CALQ pourrait mieux répondre
à leurs besoins, explique-t-il. En
septembre, une restructuration a
été implantée. Avant, le CALQ
fonctionnait par discipline artis-
tique — il y en avait 14 —, alors
ça faisait beaucoup de silos.
Maintenant, nous avons trois
champs d’intervention: création,
production, diffusion.»

Ce changement a été fait no-
tamment parce que la pratique
artistique est de plus en plus
interdisciplinaire. « Nous vou-
lions que notre structure ré-
ponde à cette réalité, et nous
voulions plus de souplesse dans
nos façons de faire pour être en
mesure de nous adapter plus fa-
cilement aux changements de la
société », explique Stéphan La
Roche, qui a grandi dans une
famille où l’art, sous plusieurs
formes, était très présent.

Quatre chantiers 
de réflexion

Après avoir restructuré le
CALQ, le nouveau p.-d.g. a
lancé quatre grands chantiers
de réflexion : renouvellement
générationnel, diversité cultu-
relle, rayonnement artistique,
puis interdisciplinarité et pluri-
disciplinarité. La réflexion a
commencé à l’interne, puis
des comités ont été formés
pour mener des consultations
plus larges.

«Après s’être doté d’une struc-
ture plus souple, il faut adapter les
programmes aux nouvelles réali-
tés. Par exemple, pour le chantier
diversité culturelle, on pourrait se
demander comment adapter les
critères de sélection des pro-
grammes et la composition des ju-
rys pour faire davantage de place
aux artistes des dif férentes com-
munautés culturelles.»

L’organisme subvention-
naire vise une mise en œuvre
à l’automne 2015.

« Nous sommes une petite
structure [73 employés basés à
Québec et à Montréal], et nous
tentons de répondre rapidement
aux besoins des milieux, af-
firme M. La Roche. De toute fa-
çon, nous n’avons pas le choix !
Les changements sont là et les
milieux sont prêts. »

Le CALQ souhaite par la
suite rester à l’affût des change-
ments, être visionnaire et jouer
davantage un rôle de locomo-
tive pour le milieu artistique.
«Le CALQ a 20 ans, nous sou-

haitons qu’il se transforme en
CALQ 2.0! Grâce à sa nouvelle
structure, nous souhaitons qu’il
soit plus en phase avec les mi-
lieux, plus accessible, plus inter-
actif, et qu’il continue à bouger,
à s’adapter aux nouvelles réali-
tés», affirme le p.-d.g.

Est- i l  inquiet  des consé-
quences sur le  CALQ que
pour rait avoir l ’état des fi -
nances publ iques au Qué-
bec et de la volonté de ré-
duire le déficit budgétaire
du nouveau gouvernement

de Philippe Couillard ?
«Depuis 30-40 ans, quel que

soit le parti au pouvoir, il y a eu
une continuité dans le soutien à
la culture, affirme Stéphan La
Roche. J’ai confiance que mal-
gré une période budgétaire diffi-
cile, le nouveau gouvernement
appuiera cet te  continuité,
puisqu’on sait à quel point les
ar ts et la culture sont impor-
tants pour l’identité québécoise.»

Collaboratrice
Le Devoir

À l’occasion du 20e anniversaire du Conseil des arts et des let-
tres du Québec (CALQ), Stéphan La Roche, président-direc-
teur général, dresse le bilan et lève le voile sur les perspec-
tives d’avenir.

DIRECTION GÉNÉRALE

Une « locomotive» pour le milieu artistique
L’interdisciplinarité en art explique l’abolition des programmes réservés aux diverses disciplines
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Stéphan La Roche a été nommé p.-d.g. du CALQ l’année dernière. Il y avait ef fectué un premier
passage en 1997-1998, avant d’être nommé directeur de la musique et de la danse en 2008.

Avant, le CALQ fonctionnait par
discipline artistique, alors ça faisait
beaucoup de silos. Maintenant, nous
avons trois champs d’intervention :
création, production, diffusion.
Stéphan La Roche, p.-d.g. du CALQ

«
»



A N D R É  L A V O I E

S ylvie Cotton croit que son
côté « entrepreneur » lui

permet maintenant de partici-
per activement aux orienta-
tions de cette organisation es-
sentielle au développement de
la culture québécoise qu’est le
CALQ. Avant son arrivée à ti-

tre d’administratrice il y a bien-
tôt un an, ses intentions
étaient fermes, et ses objectifs
clairement définis. « Il n’était
pas question pour moi d’être là
pour entériner aveuglément des
décisions ou signer des papiers,
affirme Sylvie Cotton. Heureu-
sement, ce n’est pas du tout la
façon de faire du CALQ. On

considère  vraiment  notre
avis, d’autant plus que la rai-
son d’être de l’organisme est
d’accompagner les ar tistes
dans leur cheminement, dans
leur évolution. »

Multidisciplinarité
Cette évolution s’avère le plus

souvent complexe, à l’image de
son propre parcours et de celui
de ses camarades de création,
qui cognent à la porte du CALQ
pour obtenir le soutien néces-
saire à la concrétisation de leurs
projets. Car ils sont de plus en
plus multidisciplinaires, traver-
sés par diverses influences et au-
tant de démarches qui font voler
en éclat les étiquettes. «Avant
d’arriver au C. A. du CALQ, je
voulais conscientiser l’organisme
à la multidisciplinarité et au mé-
tissage des pratiques : la danse
peut faire appel aux arts média-
tiques, la littérature aux arts vi-
suels, etc. J’ai été agréablement
surprise de constater que cette ré-
flexion était déjà bien entamée, et
que les responsables de pro-
grammes ne travaillaient pas “en
silo”, comme on dit dans le jar-
gon administratif.»

En plus d’avoir participé à
des jurys de pairs (« un outil
essentiel puisque les créateurs
sont les  mieux placés  pour
comprendre et évaluer le tra-
vail de leurs collègues »), Syl-
vie Cotton a exploré l’univers
des résidences d’ar tistes ici
et à l’étranger, une pratique
fondamentale « qui remonte à
la Renaissance, où les pein-
tres  d ’autres  pays  conver-
geaient tous vers l’Italie ».

Dans un ouvrage intitulé Dé-
sirer résider. Pratique en rési-
dence 1997-2011 (éditions Cen-

t r e  Sagamie ,  2011) ,  e l l e
creuse cette tradition qu’elle
juge fondamentale pour une
démarche artistique féconde
et renouvelée. « Un créateur
doit s’extraire de son quotidien,
de son milieu, pour mieux se re-
mettre en question. En quittant
sa routine, il voit les choses dif-
féremment. » À titre d’ensei-
gnante, elle ne cesse d’encou-
rager ses étudiants à faire la
même chose. «Je leur dis de ne
pas attendre une bourse ! Rési-
der dans le chalet d’un ami, oc-
cuper  l ’appar tement  d ’un
confrère en voyage, cela est pos-
sible, à peu de frais, et c’est une
belle introduction à cette expé-
rience toujours enrichissante.»

De Paris à Tokyo
L’État québécois croit aussi

depuis longtemps aux vertus
du voyage pour les créateurs,
lui qui a ouver t le tout pre-
mier studio du Québec, à Pa-
ris, en 1965. Autrefois super-

visé par le ministère de la
Culture et ensuite par le
CALQ, le studio n’est plus le
seul à accueillir les ar tistes ;
d’autres sont mainte-
nant accessibles à
New York, Berlin et
Tokyo, sans compter
les nombreuses col-
l a b o r a t i o n s  a v e c
d’autres pays où des
résidences sont pos-
sibles. Sylvie Cotton
figure parmi ceux et
celles qui ont vécu
avec intensité ces sé-
jours créatifs et ins-
pirants, en Finlande
et au Japon. « Lors de
ma résidence en Fin-
lande, j’habitais dans
une banlieue où personne ne
parlait français ou anglais, et
à une période de l’année où la
lumière était rare. J’ai vécu
un réel isolement, mais cette
expérience a profondément
marqué la suite de mon tra-

vail. Depuis ce temps, j’explore
de diverses manières le thème
du silence. »

Par contre, rien jusqu’ici ne ri-
valise avec son expérience japo-
n a i s e .  Ê t r e  à  T o k y o  e n
mars 2011, alors qu’un tremble-
ment de terre suivi d’un tsunami
va faire les ravages que l’on sait,
voilà un moment que l’artiste ne
pourra jamais oublier. «Le studio
est situé dans une tour de 40
étages, précise Sylvie Cotton. La
terre tremble régulièrement dans
ce pays, et après quelques se-
maines, comme les Japonais,
j’avais fini par m’habituer. Mais
quand tu vois les tours valser de-
vant toi, des incendies surgir un
peu partout dans la ville, tu com-
prends que c’est sérieux. J’étais
avec un ami japonais et comme
nous ne pouvions pas sortir de
chez moi, nous sommes restés de-
vant la télé à découvrir l’ampleur
du désastre.»

Cette catastrophe aux ac-
cents apocalyptiques va inter-
rompre son séjour prévu pour
six mois. « Je me sentais coupa-
ble d’avoir la liberté de partir
alors qu’eux devaient rester »,
admet cette Japonaise de
cœur encore éblouie « par la

solidarité, la généro-
sité et l’entraide qui
ont permis la recons-
truction de la ville
quelques mois après
la tragédie ».

Tous les séjours à
l’étranger des artistes
québécois ne sont pas
aussi spectaculaires,
mais l’ensemble de ce
programme géré par
le CALQ apporte de-
puis longtemps une
empreinte durable
sur les créateurs, et
par le fait même sur

la culture québécoise. Comp-
tez sur Sylvie Cotton pour s’en
faire la plus enthousiaste 
des ambassadrices.

Collaborateur
Le Devoir

Le parcours artistique de Sylvie Cotton n’a rien de linéaire : installations, performances, des-
sin, écriture, sans compter des études en muséologie et un engagement à la barre de diverses
galeries, dont DARE-DARE et Skol. Riche de toutes ces expériences, ici comme à l’étranger,
cette touche-à-tout observe depuis longtemps l’évolution du Conseil des arts et des lettres du
Québec (CALQ), en reconnaît les forces et les limites à l’aube de ses 20 ans, et a répondu
avec enthousiasme à l’invitation de siéger au conseil d’administration.

RAYONNEMENT

Des artistes en mouvement entre l’ici et l’ailleurs
« La raison d’être du CALQ est d’accompagner les artistes dans leur cheminement et dans leur évolution »
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Le 30e Festival International de la Poésie
fête, avec bonheur,
les 20 ans du CALQ
3 au 12 octobre 2014 � Trois-Rivières

Ensemble pour soutenir
la vitalité et le dynamisme
des arts et des lettres au Québec

www.conseildesartsdelongueuil.ca

JÜRGEN HOWALDT

La Villa Waldberta est située en Bavière. Grâce à son programme de bourses, le CALQ offre la chance à certains artistes d’ici, comme des écrivains et des conteurs, d’ef fectuer une résidence de création
dans la villa. L’organisme coordonne de nombreux séjours artistiques à l’étranger, notamment au pays de Galles, au Japon, en France et à bien d’autres endroits.

GUY L’HEUREUX

Photo tirée de la performance C’est maintenant! Life Is Now! de
Sylvie Cotton, présentée dans le cadre de la Triennale québécoise
au Musée d’art contemporain de Montréal en novembre 2011. 

L’État
québécois
croit 
aussi depuis
longtemps 
aux vertus 
du voyage
pour 
les créateurs



La beauté d’une rencontre

Ils ont joué, parlé, exposé, filmé, enregistré. 

Ils nous ont nourris, éveillés, allumés, questionnés, divertis. 

Ils nous ont fascinés, bousculés, surpris, intrigués, enchantés. 

Et ils nous ont permis de saisir toute la beauté d’une rencontre.

Qui sont-ils ? Ils sont de tous les âges, tous les sexes, de toutes les allégeances  

et toutes les pensées. Ils ont des prénoms, des noms, des notoriétés naissantes 

ou à défendre, car ils sont connus ou à connaître absolument. Et, comme nous,  

ils savent que l’art n’a pas de langue, de religion ou de frontières.

 

Qui sont-ils au juste ? Précisons qu’ils sont autant Ils qu’Elles. 

Et Elles, qu’elles sont aussi talentueuses qu’Ils, et inversement. Mais le plus 

important, c’est qu’ils sont venus avec les idées larges et généreuses. Ils autant 

qu’Elles, ils sont venus avec l’idée de changer le monde en tant que personnes. 

C’est ça, la beauté fulgurante d’une rencontre. 

Il suffit d’un rien pour que la magie passe. Un sourire. Un regard. Une émotion. 

Une émotion forte. Un coup au cœur. Un coup de cœur. Un coup de foudre.  

Celui d’une rencontre. Une rencontre au sommet. Au sommet de soi et de l’art.

Oui, ils sont venus chez nous. Ils sont venus à la rencontre de Nous. Nous,  

cet amalgame de Je hétéroclites. Nous, ce Je multiple et beau. Et, Je par Je,  

ils nous ont émus, Nous. 

Et tous ces Ils et toutes ces Elles ont un point en commun… Ils ont tellement aimé 

leur rencontre qu’ils souhaitent revenir. Ils autant qu’Elles.

Parce qu’ils savent à quel point l’art est un lieu de rencontre fabuleux. 

Car tous ces Ils sont des îles où l’on voudrait atterrir. Et toutes ces Elles sont  

des ailes qui nous permettent de nous élever. À la hauteur de l’art. À la hauteur  

du rêve. À la hauteur de l’universel.

Déclaration du 19 novembre 2013



V ingt ans déjà. Et au fil des ans, le bilan du
CALQ, traduit en chiffres, s’avère specta-

culaire. Ainsi, à ce jour, 22918 bourses de toute
nature ont été distribuées à 9169 artistes, pro-
venant de tous les secteurs, regroupés jusqu’à
maintenant en 14 disciplines. Et les organismes
culturels n’ont pas au fil des ans été oubliés : le
nombre total de subventions accordées ne se
chiffre-t-il pas à 18891?

Voyons donc d’année en année comment le
CALQ prend forme.

1992 Le gouvernement du Québec adopte la
loi 53 créant le Conseil des arts et des lettres
du Québec.

1994 Inauguration le 1er avril du siège social du
CALQ à Québec. Dirigé par Guy Morin, pre-
mier président-directeur général, le CALQ re-
groupe cinquante employés répartis entre les
bureaux de Montréal et de Québec. Le conseil
d’administration est composé de douze person-
nalités des milieux artistique et littéraire : Jean-
Claude Germain, Melvin Charney, Élise Paré-
Tousignant, Godefroy-M. Cardinal, Marie La-
berge, Ginette Laurin, Gilles Maheu, Jovette
Marchessault, Monique Mercure, Luc Plamon-
don, Guy Rodgers et William St-Hilaire.

1995 Le CALQ met sur pied des mesures visant
à encourager l’intégration professionnelle des
créateurs de la relève au sein des réseaux
constitués et à faciliter l’utilisation des nouvelles
technologies dans le domaine de la création.

1996 Sous la direction de Marie Lavigne, nou-
velle présidente-directrice générale, le CALQ
intervient sur des dossiers chauds : mémoire
sur les conditions socio-économiques des ar-
tistes et sur le respect de leurs droits tant éco-
nomiques que moraux ; mémoire sur la fiscalité
et le financement des services publics par la
création de mesures fiscales susceptibles d’en-
courager les dons individuels, les commandites
et la consommation de produits culturels ; inter-
vention publique sur l’importance d’intégrer
l’enseignement des arts et des lettres dans l’en-
semble du système scolaire.

Une enveloppe d’un million de dollars est ré-
servée aux artistes de la relève qui résident
hors des grands centres.

Lancement en décembre de la première Poli-
tique de diffusion des arts de la scène au Québec,
sous le titre Remettre l’art au monde, par le gou-
vernement du Québec, qui confirme le rôle du
CALQ dans ce domaine en lui attribuant des fonds
additionnels pour les tournées de spectacles au
Québec et le soutien aux diffuseurs spécialisés.

1998 Le CALQ se dote d’une politique de prix
et reconnaissances publiques qui est à l’ori-
gine des remises de prix à la création (ils se-
ront 175 lauréats dans 15 régions du Québec
en 2014) et de l’attribution de bourses de car-
rière (42 à ce jour) à des créateurs émérites is-
sus de diverses disciplines.

2000 Création d’un programme adapté aux
spécificités de la pratique des artistes et des
organismes en arts du cirque.

2001 Signature des premières ententes régio-

nales en partenariat avec divers intervenants vi-
sant à instaurer un canal d’information profes-
sionnel et régulier avec les artistes, les orga-
nismes artistiques et les collectivités des ré-
gions qui leur favoriseront l’accès aux pro-
grammes du CALQ. En 2014, près de 3 millions
soutiennent le dynamisme artistique en région
et dans les communautés autochtones et inuite
grâce à 15 ententes avec les CRE et d’autres
partenaires (1,4 million provenant du CALQ et
1,5 million de ses partenaires).

2002 Entrée en fonction en septembre de Ma-
rie-Claire Lévesque, troisième présidente-direc-
trice générale du CALQ.

2004 Le CALQ célèbre ses 10 ans d’existence.
Au cours de ses 10 premières années d’exis-
tence, c’est près de 500 millions qui ont été at-
tribués en bourses aux écrivains et aux artistes
professionnels pour appuyer l’évolution de leur
carrière, de même qu’en subventions aux orga-
nismes pour soutenir leur fonctionnement et la
réalisation de projets de production, de promo-
tion et de dif fusion. En dix ans, plus de
30 millions se sont ajoutés au budget destiné à
l’aide financière, passant de 36,6 millions à
66,8 millions.

En juin, Yvan Gauthier devient le quatrième
président-directeur général du CALQ.

2005 Le Conseil participe à la création et au
lancement en novembre de Placements Cul-
ture, un programme qui vise à inciter les parti-
culiers, les sociétés et les fondations privées à
donner plus généreusement aux organismes
des domaines de la culture et des communica-
tions. Placements Culture permet au CALQ
d’accorder une subvention de contrepartie à
un organisme admissible qui recueille des
dons et des contributions auprès de particu-
liers, d’entreprises ou de fondations privées
pour constituer un fonds de dotation et un
fonds de réserve.

2006 Forum sur les arts visuels au Québec, or-
ganisé par le CALQ, en par tenariat avec le
MCC et la SODEC. En mai, plus d’une centaine
d’artistes professionnels, de représentants d’or-
ganismes et d’associations en arts visuels, ainsi
que des représentants de musées, galeries
d’art et centres d’artistes sont réunis pour dé-
battre des réalités économiques et artistiques
du milieu des arts visuels.

2007 Le CALQ rend public son Plan d’action in-
ternationale et injecte 4,2 millions pour soute-
nir des activités sur la scène internationale.

2008 Un nouveau programme national pour sou-
tenir la relève artistique et littéraire prend forme.

Lancement du programme régional Viva-
cité Montréal, qui vise à appuyer financière-
ment des ar tistes et des écrivains profes-
sionnels issus de l’immigration ou appar te-
nant à une minorité visible dans leurs pre-
mières démarches d’intégration et de parti-
cipation aux milieux professionnels des arts
et à les accompagner dans le développement
de leur carrière.

2009 Le réseau de studios et ateliers-rési-
dences avec la collaboration de partenaires na-
tionaux et internationaux est élargi. Des stu-
dios du Québec à Londres et à Tokyo, offerts
par le CALQ aux artistes et aux écrivains pro-
fessionnels, sont établis, faisant suite aux stu-
dios du Québec à Paris, New York, Berlin et
Rome. D’ailleurs, en 2012, dans le cadre de son
programme de bourses aux artistes et aux écri-
vains professionnels, le CALQ offrait 28 lieux
d’accueil, en majorité disponibles à l’étranger,
pour des séjours de création.

Le Conseil des arts et des lettres du Québec
souligne ses 15 ans. Le budget consacré à l’aide
financière s’élève à 91,8 millions.

Nomination de Marie DuPont, première pré-
sidente du conseil d’administration.

2010 @LON : Arts et lettres – option numé-
rique : vaste consultation, menée par le
CALQ, au sujet de la création, de la diffusion
et de la mise en marché des œuvres ar tis-
tiques et littéraires qui tiennent compte du
développement fulgurant des technologies
numériques. Son rapport intitulé Faire rayon-
ner la culture québécoise dans l’univers numé-
rique. Éléments pour une stratégie numérique
de la culture sera déposé à la ministre de la
Culture, des Communications et de la Condi-
tion féminine en novembre 2011.

6,6 millions pour soutenir des projets favori-

sant le rayonnement d’artistes, d’écrivains et
d’organismes québécois à l’extérieur du Qué-
bec et sur la scène internationale, ainsi que
pour accueillir des productions et des artistes
étrangers au Québec.

2011 La présence d’artistes et d’organismes
québécois soutenus par le CALQ se manifeste
dans plus de 60 pays. Le CALQ soutient un peu
plus de six spectacles québécois qui sont pré-
sentés à travers le monde chaque jour.

Le CALQ organise en mai un Forum sur la
création littéraire en par tenariat avec le
MCCCF, le CAC, BAnQ et le CAM. Ce forum,
qui a réuni quelque 200 participants, a permis
de dégager des propositions et des pistes d’ac-
tion touchant tant les conditions de vie des
créateurs et les défis de la vie associative que la
dif fusion et la circulation de la création litté-
raire au Québec et à l’étranger.

Lancement en septembre de la nouvelle me-
sure de soutien à la coproduction internationale
permettant de stimuler l’investissement financier
de coproducteurs établis à l’extérieur du Québec.

Le réseau de résidences de création artis-
t ique développé par le  CALQ est  en
constante évolution. Deux nouvelles en-
tentes sont signées avec des partenaires de
l’Inde et de la Bavière.

Mise en œuvre en novembre de la mesure
d’aide financière Plateformes et réseaux nu-
mériques, favorisant les collaborations qui
contribuent au rayonnement des ar tistes,
des écrivains et des organismes ar tistiques
et littéraires du Québec en leur of frant des
possibilités de développer de nouveaux ré-
seaux et d’avoir accès à l’expertise en tech-
nologie numérique.

2013 Le CALQ organise en février, avec la par-
ticipation du MCC et de la SODEC, le Forum
sur la chanson québécoise : la chanson québé-
coise en mutation a permis de réunir les ac-

teurs clés du domaine de la chanson. Quelque
200 personnes échangent sur l’avenir de la
chanson québécoise, dont l’évolution est mar-
quée par la révolution numérique et la mondia-
lisation des échanges.

Nomination en mars de Stéphan La Roche à
titre de président-directeur général.

Un budget de 1,2 million de plus est adopté
pour le développement de la danse profession-
nelle au Québec, faisant suite au Plan directeur
de la danse élaboré par le Regroupement qué-
bécois de la danse.

Création d’un secteur distinct pour les
arts numériques.

Le CALQ dépose son mémoire sur la régle-
mentation du prix de vente au public des li-
vres neufs lors des consultations de la Com-
mission de la culture et de l’éducation de l’As-
semblée nationale.

Une nouvelle restructuration administra-
t ive est instaurée en septembre. Elle re-
groupe les trois principales directions de pro-
grammes autour des trois champs d’interven-
tion de sa mission que sont la création, la pro-
duction et la dif fusion. Dans une dynamique
collaborative, la nouvelle structure de direc-
tion transversale encourage la polyvalence et
la complémentarité des équipes pour of frir
des ser vices mieux intégrés et adaptés aux
besoins et aux réalités des milieux artistique
et littéraire. Cette réorganisation s’accom-
pagne de quatre chantiers de réf lexion
(rayonnement des ar ts et des lettres, inter-
disciplinarité et pluridisciplinarité, renouvel-
lement générationnel et diversité culturelle),
qui por tent sur les enjeux majeurs actuels,
comme la révolution numérique, les change-
ments démographiques et la mondialisation.

2014 Le CALQ soul igne ses 20 années
d’existence.

Le Devoir
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Célébrer les arts et la culture du Québec  
ensemble et tous les jours!

Le 1er avril 1994, il y avait inauguration à Québec d’un premier siège social. Plus tard, à Mont-
réal, ce même CALQ s’installe dans la tour de la Banque Nationale sur la place d’Armes à
Montréal. Et depuis, le CALQ se transforme. Retour sur les faits marquants de deux décennies
d’existence de l’organisme de soutien aux arts et aux lettres que le Québec s’est donné.

CONSEIL DES ARTS ET DES LETTRES DU QUÉBEC

Vingt ans de soutien aux créateurs et aux organismes culturels
Le CALQ a agi à ce jour sous cinq directions générales

TAYAOUT-NICOLAS

En 2013, le Forum sur la chanson québécoise est organisé par le Conseil, avec la participation du
MCC et de la SODEC. Ci-dessus, les participants à l’atelier (animé par Esther Charron, à gauche)
sur la francité et la diversité Daniel Boucher, Paul Cargnello, Monique Giroux et Lynda Thalie.

ROBERT BERTRAND

En 1996, Le CALQ, alors sous la direction de Marie Lavigne (troisième à partir de la gauche sur la
photo), veut favoriser l’apprentissage de la littérature québécoise et du théâtre au collégial.

GUY LAVIGUEUR

Guy Morin fut le premier p.-d.g. du Conseil, à sa
fondation en 1994.



A S S Ï A  K E T T A N I

S elon Nathalie Maillé, le CALQ agit comme
« un grand frère » auprès d’organismes sub-

ventionnaires complémentaires qui partagent
une mission commune dédiée à la vitalité de
l’art québécois, notamment le Conseil des arts
de Montréal.

Liés par un «dialogue constant », les deux or-
ganismes entretiennent une collaboration aussi
étroite qu’indispensable. « Nous n’avons pas le
luxe de nous isoler», estime-t-elle, quand il s’agit
de répondre aux besoins de la capitale cultu-
relle de la province ou encore de régions obéis-
sant à une dynamique complètement différente.

Au rang des programmes collectifs phares, Na-
thalie Maillé se réjouit notamment du Pro-
gramme pour les arts et les lettres du Québec si-
gné en janvier 2014 entre le CALQ, principal bail-
leur de fonds, le CAM, la Conférence régionale
des élus de Montréal, le Forum jeunesse de l’île
de Montréal et le ministère de l’Immigration :
une « mise en commun des ressources et des
forces», en vigueur jusqu’en 2016. Parmi les en-
jeux clés, ce programme se penche notamment
sur la mise en place d’une relève artistique «com-
pétente et solide», insiste Nathalie Maillé, dans la
mesure où «un nombre important de compagnies
artistiques en place ont entre 30 et 35 ans».

Au rang des actions ciblées pour les jeunes ar-
tistes, le programme prévoit ainsi des stages,
des actions de réseautage, un soutien à la conso-
lidation d’organismes de la relève ou encore des
aides financières. Mais l’avancée majeure de
cette nouvelle entente concerne certainement
l’ouverture à la diversité des pratiques cultu-
relles, se réjouit-elle. Un enjeu fondamental, sur
lequel le CAM se penche depuis 2004, et auquel
le CALQ apporte désormais un soutien majeur.

Au cœur de l’action : les artistes et les orga-
nismes artistiques autochtones et issus de l’im-
migration, et le soutien à l’expression artistique
métissée de la métropole, notamment à travers

le volet Vivacité Montréal, orienté vers l’inté-
gration des artistes issus de l’immigration.

En région
À l’extérieur de la métropole, les besoins

sont tout aussi présents, même si les réalités vé-
cues par les ar tistes sur le terrain dif fèrent.
« Chaque région a des besoins qui lui sont pro-
pres », rappelle Louise Séguin, du CAL. En cela,
elle salue le rôle primordial du CALQ en région,
dans la mesure où il est «à l’écoute des milieux
et travaille avec les partenaires locaux pour ré-
pondre aux besoins et arrimer adéquatement l’of-
fre avec les enjeux [servant de] levier pour met-
tre en place des programmes et des projets de sou-
tien artistique».

Entre les deux organismes, Louise Séguin
parle ainsi d’une « relation structurante et pré-
cieuse » qui s’est instaurée dès la création du
Conseil des ar ts de Longueuil en 2010 : « le
CALQ a joué le rôle de conseiller et de modèle
pour le Conseil des arts de Longueuil », lui trans-
mettant notamment sa façon de fonctionner et
le type de bourse attribuée. En effet, alors que
Longueuil compte un bassin d’environ 700 ar-
tistes, les bourses proposées sont ciblées davan-
tage vers les artistes que vers des organismes
artistiques, comme ce peut être le cas ailleurs.

Au rang des projets communs, Louise Séguin
cite le programme Soutien aux pratiques émer-
gentes, signé entre le CALQ, le CAL et la Confé-
rence régionale des élus de Longueuil, visant des
projets qui «sortent des sentiers battus» et qui de-
meurent souvent en marge des financements ac-
cordés aux formes artistiques plus tradition-
nelles. «Sans ce programme, de nombreux artistes
hors normes resteraient pénalisés, car il y a peu
d’argent pour les disciplines non traditionnelles.
Une telle aide permet de stimuler le milieu.»

Réussite collective
Ces échanges et travaux communs permet-

tent ainsi d’alimenter ce qui représente, selon

Nathalie Maillé, une véritable force vive au
Québec : son vivier de créateurs et d’artistes,
qui « nous distingue du reste du Canada, pour-
suit-elle. L’État a fait le choix d’investir auprès
des artistes. C’est une richesse que nous avons,
née de choses que nous avons mises en place et
dont il ne faut pas se défaire. Il faut en être
conscients, et que ça reste une priorité. »

De plus, « l’ar t au Québec ne serait pas ce
qu’il est sans le CALQ », soutient sans détour
Louise Séguin. Contribuant à stimuler la créa-
tion, la production et la dif fusion de l’ar t au
Québec et à l’étranger, il permet d’enrichir
aussi bien l’univers culturel que le bien-être
de la société. « Nous sommes conscients de l’im-
portance des bourses pour stimuler la création
et créer des conditions de pratique acceptables
pour les artistes. Elles permettent aux artistes
de se consacrer à des projets de création sans
avoir à faire la vaisselle pour se nourrir…
Comment peut-on être créatif quand on ne
pense qu’à survivre ? Il n’y aurait pas tout ce

foisonnement de créativité sans le CALQ. »
Mais pour poursuivre cette mission, certains

nouveaux enjeux se posent, rappelle Nathalie
Maillé : les façons de consommer et le public ne
cessent d’évoluer, délaissant les profils de
consommation classiques qui étaient prédomi-
nants il y a une ou deux générations. «De plus
en plus, les amateurs de culture peuvent passer
d’un spectacle d’un ar tiste populaire à un
concert de musique classique, de la lecture d’une
bande dessinée à une exposition d’art contempo-
rain», avance-t-elle.

Demeurant à l’écoute de l’évolution du mi-
lieu, les conseils des arts seront ainsi amenés à
revoir leur démarche au cours des années à ve-
nir. «De plus en plus, les jeunes générations s’in-
terrogent sur ce que nous avons mis en place.
Une réflexion collective s’impose, afin d’ajuster et
d’actualiser nos façons de faire. »

Collaboratrice
Le Devoir

M A R I E  L A M B E R T - C H A N

L e Conseil des ar ts et des
lettres du Québec (CALQ)

a joué « un rôle déterminant »
dans le soutien et la promotion
des artistes québécois depuis
sa création en 1992, estime Hé-
lène David, la toute nouvelle
ministre de la Culture et des
Communications. « Avec le
CALQ, le Québec s’est doté d’un
levier extraordinaire pour per-
mettre l’épanouissement de no-
tre culture ici et ailleurs dans le
monde», poursuit-elle.

« Par fois, je me dis que si

mon grand-père pouvait voir
tout ce qui a été accompli, lui
qui, en 1920, travaillait à sou-
tenir les arts et les lettres, il en
serait bien fier ! », dit-elle en
parlant de son aïeul paternel,
le sénateur Athanase David,
qui a écrit ce que plusieurs
considèrent comme la pre-
mière polit ique culturelle
québécoise.

Le CALQ et les artistes qu’il
représente ont parcouru pas
mal de chemin au cours des
20  der nières  années ,  re -
marque la députée d’Outre-
mont. « Ils ont atteint un ni-
veau de maturité exceptionnel
qui s’accompagne d’une cer-
taine assurance, d’une certaine
fier té, dit-elle. Prenez seule-
ment le succès de nos créateurs
à l’international : selon les don-
nées du CALQ, il se donne six
spectacles québécois par jour à
l’étranger. Je pense aussi à nos
cinéastes qui se rendront à
Cannes, à Dany Laferrière, à
Rober t Lepage… C’est quand
même fabuleux comme repré-
sentation pour une province de
huit millions d’habitants ! »

Grande amatr ice de c i -
néma, de musique, de théâtre
et de littérature, Hélène Da-
vid ne manque pas de souli-
gner les ef forts de la société
d’État en matière de rayonne-
ment à l’échelle du Québec.
« Le CALQ a fait preuve d’une
g r a n d e  é q u i t é  e n t r e  l e s

grandes villes et les régions de
la province, pense-t-elle. Ce
n’est pas banal pour les ar-
tistes à l’extérieur des centres
urbains d’être ainsi soutenus,
ni pour le public d’avoir accès
à une of fre culturelle intéres-
sante en région. »

Réalisme budgétaire
En dépit de son enthou-

siasme évident pour l’œuvre
du CALQ, la ministre ne peut
s’avancer pour le moment sur
son avenir financier. « Tout le
monde sait que nous sommes
dans une situation de réalisme
budgétaire et que tous les mi-
nistères, y compris celui de la
Culture, devront faire des ef-
forts pour redresser l’état des fi-
nances publiques, a répété à
plusieurs reprises Mme David
au cours de son entretien télé-
phonique avec Le Devoir .
Comme nous sommes encore
en réflexion, nous ne pouvons
nous prononcer pour l’instant
sur le CALQ ou tout autre or-
ganisme d’ailleurs. »

Elle n’a pas voulu s’avancer
davantage sur le sort du pro-
g r a m m e  M é c é n a t  P l a c e -
ments Culture ou de celui de
la Stratégie culturelle numé-
rique, deux init iatives qui
avaient fait l’objet d’investis-
sements dans le dernier bud-
get du gouvernement Marois.
La ministre a cependant re-
connu l’impor tance capitale
que représente la philanthro-
pie en culture, de même que
le virage numérique.

Pour tant, le sous-finance-
ment de la culture n’est plus
à démontrer. Le Mouvement
pour les ar ts et les lettres

(MAL) réclame depuis plu-
sieurs années qu’on renfloue
les cof fres du CALQ. Il es-
time que l’organisme aurait
b e s o i n  d ’ u n  b u d g e t  d e
135 millions, alors que celui-
ci est plutôt d’environ 90 mil-
lions. Selon le MAL, non seu-
lement la valeur des bourses
n’a pas augmenté depuis 10
ans,  mais le  nombre d’ar -
tistes qui en font la demande,
lui, a explosé.

Hélène David réitère sa
ferme volonté de se battre
pour les créateurs, elle qui a
connu de près leur réalité en
ayant comme mère la roman-
c iè r e  Ne l l i e  Ma i l l a r d  e t
comme grand-père Charles
Maillard, qui a dirigé l’École
des beaux-ar ts de Montréal
pendant 20 ans. Elle ne sou-
haite pas voir le secteur cul-
turel découragé par la situa-
tion. « Tous les ministères fe-
ront des ef for ts budgétaires,
cer tes ,  mais nous viserons
aussi la croissance, rétorque-
t -e l le .  Tout le  monde sera
alors  heureux d ’apprendre
dans un deuxième temps que
l’argent est au rendez-vous, ce
qui nous permettra d’aider
davantage nos créateurs. »

Le CALQ, assure-t -el le,
fera par tie de ses priorités,
« afin qu’il poursuive le tra-
vail qu’il accomplit si bien de-
puis 20 ans ».

Un futur en chantier
Renouvellement génération-

nel, rayonnement des arts et
des lettres, interdisciplinarité
et pluridisciplinarité, et diver-
sité culturelle. Quatre chan-
tiers que le CALQ a entrepris

et dont les résultats, selon la
ministre Hélène David, défini-
ront les 20 prochaines années
de l’organisme. « Ces défis
sont à l’image de ceux du Qué-
bec de demain », croit-elle.

« C’est une réflexion impor-
tante : comment améliorer la
promotion de nos artistes, com-
ment s’exprime l’interdiscipli-
narité notamment à travers le
numérique, par quoi est habi-
tée la nouvelle génération d’ar-

tistes, mais aussi la nouvelle
génération de spectateurs ? s’in-
terroge Mme David. Ce ne sont
là que quelques-unes des ques-
tions qui guideront les futurs
choix du CALQ. Les moyens à
prendre par la suite exigeront
de la rigueur et de la créati-
vité… ce dont le CALQ a tou-
jours fait preuve ! »

Collaboratrice
Le Devoir
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La nouvelle ministre de la Culture et des Communications
souligne le succès du CALQ — organisme qui fera assuré-
ment partie de ses priorités —, mais refuse pour le moment
de dire si la société d’État subira ou non des compressions
budgétaires.

CULTURE ET COMMUNICATIONS

Hélène David : «Le Québec s’est doté d’un levier extraordinaire»
La députée d’Outremont reprend le flambeau de son ancêtre Athanase

Du Conseil des arts et lettres du Québec au Conseil des arts de Montréal ou de Longueuil, les
dif férents organismes subventionnaires collaborent et prolongent leurs actions respectives
pour atteindre l’ensemble des territoires du Québec. Entretien avec Nathalie Maillé, prési-
dente du Conseil des arts de Montréal (CAM), et Louise Séguin, présidente du Conseil des
arts de Longueuil (CAL).

PARTENARIATS

Le « grand frère » qui ne travaillait pas en vase clos
« Comment peut-on être créatif quand on ne pense qu’à survivre ? »

MAXYME G. DELISLE

De nombreux événements artistiques peuvent avoir lieu grâce à l’aide financière combinée du CALQ
et d’autres organismes. Ci-dessus, la chorégraphie Yellow Towel, de Dana Michel, présentée au
Festival TransAmériques, en 2013.

JACQUES BOISSINOT PC

Mme Hélène David, nouvelle
ministre de la Culture et des
Communications

SOURCE ARCHIVES NATIONALES

Athanase David, aïeul d’Hélène David, a été Secrétaire de la
province de Québec de 1919 à 1936 et a beaucoup œuvré pour
l’émancipation des milieux artistiques au Québec.



H É L È N E  
R O U L O T - G A N Z M A N N

L a plupart des programmes
de soutien aux artistes, en

Amérique du Nord en général
et au Québec en particulier, al-
louent des subventions à des
organismes et non à des per-
sonnes. «Même si derrière l’or-
ganisme, il n’y a qu’une seule
personne, explique Damian Ni-
senson, lui-même musicien et
comédien d’origine argentine,
installé à Montréal depuis une
dizaine d’années après avoir
vécu longtemps en Suisse. Ça
veut dire qu’en tant qu’artiste,
tu dois t’incorporer, devenir un
organisme à but non lucratif.
Tu dois prendre tes af faires en
main. Quand tu viens d’Amé-
rique latine ou d’Europe, où
l’artiste est toujours considéré
comme un créateur bohème qui
va mourir de la tuberculose à
35 ans, il y a toute une barrière
psychologique et sociétale à
franchir, ironise-t-il. Moi, je

n’ai jamais passé autant de
temps devant mon ordinateur
que depuis que je suis ici. C’est
du temps que je ne passe pas
sur mon instrument, et certains
d’entre nous ne sont pas capa-
bles de le faire. Ma femme, qui
est peintre, n’a toujours pas
réussi à adopter cette manière
de fonctionner. »

Vivacité
Raison pour laquelle, de-

puis quelques années, le pro-

gramme Vivacité du CALQ
permet aux ar tistes de faire
des demandes de subvention
directement en leur nom. « Le
CALQ essaye définitivement
d’aider les ar tistes qui vien-
nent d’arriver au Québec en
leur facilitant la tâche admi-
nistrative, assure Damian Ni-
senson. C’est très impor tant,
parce que s’ils ne s’y retrouvent
pas, s’ils passent leur temps
d’organisme en organisme à se
faire refuser des bourses, ils

vont finir par se détourner de
leur ar t et, comme le font les
dentistes qui arrivent ici et à
qui on demande de reprendre
leurs études, vont finir par être
chauf feurs de taxi pour pou-
voir faire vivre leur famille.
C’est toute la société qui en
sort perdante. »

A u t r e  a t o u t  d e s  p r o -
grammes du CALQ : leur vo-
lonté de soutenir la diversité
culturelle, soit les artistes im-
migrants arrivés au Québec
depuis moins de cinq ans et
les artistes nés ici, mais issus
de parents migrants, sans
leur demander de nier ce
qu’ils sont, leurs origines, ce
qu’ils apportent.

« C’est fondamental, parce
que ça favorise un véritable mé-
tissage culturel, explique celui
qui s’est toujours investi dans
les politiques culturelles et
qui préside depuis 2008 Diver-
s i té  a r t i s t ique  Montréa l
(DAM), organisme qui aide
notamment les créateurs im-
migrants à s’y retrouver dans
les méandres de l’administra-
tion culturelle. On le voit aussi
avec le programme spécifique
aux ar tistes autochtones. Les
artistes soutenus sont ceux qui
ont une pratique reliée à leur
culture. Idem pour le griot ca-
merounais qui choisit de venir
s’installer au Québec. Il devient
Québécois, mais il a autre
chose à par tager avec nous.
Est-ce qu’on lui dit “ mets-toi à
faire de la chanson franco-
phone et on te soutient, parce
qu’on te soutient parce que tu
es Québécois ” ? Ou est-ce qu’on
lui dit qu’on le soutient parce
que, en plus d’être Québécois, il

a quelque chose qui est dif fé-
rent, qui enrichit notre façon
de faire, et qui va, au fil des
ans, se métisser ? Le CALQ a
choisi la deuxième option. »

Transmettre les savoirs
Option courageuse à en

croire le président de DAM,
dans une société québécoise
qui ne sait pas toujours très
bien de quoi elle parle lorsqu’il
s’agit de diversité culturelle.
Et Damian Nisenson de pren-
dre l’exemple de la transmis-
sion des savoirs. De nom-
breux artistes qui arrivent ici
ont une expérience en ensei-
gnement. Or, ils n’ont pas ac-
cès au service public, à moins
d e  f a i r e  t r o i s  a n s
d’étude en pédagogie.

«On veut apprendre à
mon griot africain com-
ment apprendre aux en-
fants d’ici…, critique-t-il.
Alors que même la ma-
nière de faire du griot
est, en soi, intéressante.
Pas seulement ce qu’il a
à dire, mais sa manière
de le transmettre. Il n’y
a pas très longtemps, je me suis
fait dire à Radio-Canada, que
maintenant, on saurait qui aller
chercher lorsqu’on aurait besoin
d’un comédien latino-américain.
J’ai compris qu’on était encore
loin du compte dans l’imagi-
naire collectif. Pourquoi un La-
tino ne pourrait-il pas jouer un
Québécois ? Prenez une série
comme 19-2. Les deux flics sont
blancs, ils parlent presque joual,
tous les autres personnages prin-
cipaux sont des Québécois pure
laine. Cette série a été vendue au
Canada anglais. Là-bas, l’un des

flics est noir, un chef est d’origine
asiatique. Normal, quoi !
Comme ce qu’on voit dans la
rue. Moi, c’est aussi ce que je
vois dans la rue à Montréal…
mais pas dans ma télé.»

Ancrer le métissage
En subventionnant les pro-

ductions de la diversité cultu-
relle et les organismes qui vien-
nent en aide aux artistes immi-
grants, le Conseil des arts et
des lettres du Québec leur per-
met d’une part de poursuivre
leur cheminement créatif, d’au-
tre part d’avoir plus de visibi-
lité, et ainsi, d’ancrer chaque
jour un peu plus le métissage
dans la société.

« Or, ce métissage est
force de créativité, as-
sure Damian Nisenson.
Si personne ne prend en
charge tous les artistes
qui arrivent et qu’ils ne
sont plus capables
d’exercer leur pratique
ar tistique, ils devien-
nent quelque chose d’au-
tre. Et ce n’est que pure
per te pour le Québec.

Ces gens-là arrivent formés. Ils
arrivent avec un bagage, une ex-
périence. C’est comme un arbre
qui arriverait déjà mature,
avec tout plein de fruits, sans
que personne n’ose les manger.
Grâce au CALQ, nous parve-
nons petit à petit à expliquer
que ces fruits sont dif férents
mais qu’ils sont bons, que per-
sonne ne va s’empoisonner. Et
qu’en plus, ils sont à disposition
de tout le monde.»

Collaboratrice
Le Devoir

B E N O I T  R O S E

P etite-Vallée est un tout petit village gaspé-
sien de 160 habitants, pour tant connu à

travers la province pour son Festival en chan-
son, dont Alan Côté est le maître d’œuvre.
« On a déjà été 300, on est rendus 160. J’em-
ploie 35 personnes l’été. Je fais en sorte que des
jeunes reviennent au village pour y travailler
l’été, et ils décident par fois d’y rester à plein
temps. C’est super important, parce qu’il y a de
moins en moins de monde dans notre coin de
pays, qui a été fragilisé par toutes sortes d’im-
pacts économiques, comme ce qui est arrivé
avec la pêche, la forêt et les mines. La culture
elle, elle est là, et elle est renouvelable. »

Il faut selon lui trouver des façons de mieux
exploiter les régions « comme des régions-res-
sources en matière culturelle », afin que les ar-
tistes de partout s’y sentent attirés.
Alan Côté se souvient à cet égard de
la réaction de l’humoriste et anima-
teur d’origine r wandaise Michel
Mpambara, venu pour la première fois
en tournée dans la péninsule il y a plu-
sieurs années. Il le revoit assis sur la
galerie de l’auberge de sa mère, la
Maison LeBreux, contemplant la mer
par un beau matin, les larmes aux
yeux. «On ne nous dit pas ça quand on
arrive dans ce pays-là », lui aurait-il
confié, ému de découvrir une telle
beauté naturelle, immense et bleue.

Si le soutien et la circulation des
arts pouvaient, selon le directeur ar-
tistique, amener davantage de gens
à embrasser la Gaspésie et l’ensem-
ble du territoire québécois, la cul-
ture doit bel et bien être considérée
comme un vecteur économique important. À
ce chapitre, elle est trop souvent négligée,
croit-il, lui qui préside aussi le regroupement
des festivals de la péninsule, nommé Les évé-
nements gaspésiens (LEG), qui en a fait un
cheval de bataille : « On veut que les arts et la
culture soient reconnus au même titre que le
tourisme et les autres secteurs d’activités. Ça
avance, on a vu une grande évolution. »

Alan Côté siège aussi au conseil d’adminis-

tration du Conseil des arts et des lettres du
Québec (CALQ) depuis sept ans. Se considé-
rant comme choyé, il croit que ce poste lui
donne l’occasion de défendre tant des opi-
nions personnelles que des avis de son mi-
lieu, et d’amener une perspective régionale
qu’il dit bien connaître. En plus du Village
en chanson et du LEG, il a siégé pendant
plusieurs années au Conseil de la culture de
la Gaspésie.

« L’apport du CALQ a fait en sorte que la cul-
ture en région se porte mieux qu’avant. Il faut
poursuivre ce travail-là », observe M. Côté. À
partir de 1996, le CALQ s’est doté d’un plan
d’action en faveur des régions du Québec dans
le but de mieux répartir ses ressources et de
soutenir la vitalité artistique un peu partout
sur le territoire. Avec aujourd’hui une tren-
taine d’ententes régionales conclues en appa-

riement avec des partenaires locaux,
le CALQ souhaite contribuer au dé-
veloppement économique et social
des communautés et permettre aux
artistes et aux écrivains d’y œuvrer.

Ces ententes, qui tiennent compte
des spécificités et des besoins expri-
més dans les différents milieux, per-
mettent en premier lieu aux artistes
de se confronter avec leurs pairs
dans leur coin de pays, explique
M. Côté. « Ça crée de l’émulation », et
ça permet, à travers le processus
d’obtention d’une bourse régionale,
d’être reconnu chez soi, d’acquérir
une certaine expertise et de mieux
définir sa direction artistique avant
de faire une demande pour une
bourse nationale. « Être capable de
bien nommer ce qu’on est comme ar-

tiste ou comme organisme, ça s’apprend avec des
pairs et des partenaires », croit celui qui s’est
aussi mouillé comme auteur-compositeur.

Le CALQ favorise aussi  la  création de
liens au sein des collectivités par le soutien
à des projets ar tistiques dits de proximité.
Par exemple, un ar tiste visuel d’une région
donnée peut collaborer avec des jeunes en
dif ficulté, un groupe écologiste de l’endroit
ou encore un centre pénitencier de sa ré-

gion pour un projet ar tistique unique ayant
une incidence directe sur sa communauté.

Demeurer en Gaspésie
Ayant eu la chance d’assister à cer taines

des premières rencontres que le CALQ a orga-
nisées avec des artistes gaspésiens, M. Côté
dit pouvoir constater que sur près de vingt
ans, il y a eu une nette évolution dans la recon-
naissance des ar tistes de la Gaspésie à
l’échelle nationale. Les ententes régionales ai-
dent selon lui les artistes à se définir, à se dé-
velopper et à se démarquer.

Un exemple concret ? Le directeur artistique
évoque le cas de Guillaume Arsenault, cet au-
teur-compositeur-interprète de Bonaventure
qui a remporté en 2001 les honneurs de son
Festival en chanson de Petite-Vallée, puis le
Prix de la création artistique du CALQ en Gas-
pésie quelques années plus tard. « Il a eu des re-
connaissances régionales au début, puis il a ob-
tenu des bourses et du soutien du CALQ au ni-
veau national. Il réussit à être basé en Gaspésie
tout en faisant rayonner son art partout, au Ca-
nada et en Europe», de dire M. Côté.

Le compositeur mène visiblement une car-
r ière diversif iée,  l ivrant des spectacles,
concoctant des bandes sonores littéraires en
studio et donnant des ateliers d’écriture. Sur
son site Web, Arsenault af firme : « Ma façon
d’entrevoir le travail ar tistique en région
me permet de faire mon chemin en étant fidèle
à mes convictions. Le pari de vivre de mon art
en région, dans un domaine où tout se passe
généralement à Montréal, est audacieux, mais
aussi révélateur d’un attachement profond à la
Gaspésie et du rôle essentiel de celle-ci dans
mon inspiration. »

M. Côté est fier de mentionner que la Gaspé-
sie compte maintenant quelques studios d’enre-
gistrement à L’Anse-à-Beaufils, à Carleton-sur-
Mer et à Grande-Vallée. Il croit que le soutien
du CALQ n’est pas étranger à cette émergence,
puisqu’il aide les artistes à s’outiller et à s’affir-
mer dans leur coin de pays, contribuant ainsi à
ce que de nouveaux centres artistiques régio-
naux prennent racine.

Collaborateur
Le Devoir
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FAIRE ÉQUIPE 
POUR ENCOURAGER 

LE MÉCÉNAT EN CULTURE

Depuis 2005, les fondations communautaires 
du Québec* et le CALQ collaborent 
avec succès dans le cadre de 
MÉCÉNAT PLACEMENTS CULTURE,
un programme qui favorise la philanthropie 
et qui contribue aujourd’hui au développement  
de près de 300 organismes de la culture 
et des communications au Québec.

* accréditées par les Fondations communautaires du Canada

Fondations communautaires de l’Abitibi-Témiscamingue,  

de l’Estrie, de Gaspésie-Les-Îles, de Lanaudière,  

du Saguenay-Lac-St-Jean et du Saint-Maurice.

La Gaspésie a perdu beaucoup de son monde au fil des années. Les possibilités d’emploi liées
à l’exploitation de ressources naturelles s’y étant étiolées, les jeunes sont nombreux à être par-
tis chercher leur avenir ailleurs. Selon Alan Côté, directeur général et artistique du Village en
chanson de Petite-Vallée, il faut aujourd’hui considérer les arts et la culture comme une res-
source renouvelable essentielle à la vitalité de nos régions. Par ses ententes régionales, le
CALQ soutient cette vision des choses.

ACTIONS RÉGIONALES

La culture est une ressource renouvelable
« On veut que les arts et la culture soient reconnus au même titre que le tourisme et les autres secteurs d’activités »

Le Conseil des arts et des lettres du Québec soutient la diversité culturelle et les artistes pro-
fessionnels autochtones avec des programmes qui leur sont spécifiques. « Dans les grandes
lignes, ces programmes ne sont pas si dif férents des autres, précise Damian Nisenson, mem-
bre de la Commission consultative du CALQ sur la diversité culturelle. Sauf que les dé-
marches sont simplifiées, ce qui, pour des artistes qui ne sont pas issus de la société nord-
américaine et qui n’en connaissent pas les codes, est primordial pour leur intégration. »

DIVERSITÉ CULTURELLE

Nécessaire métissage !
L’artiste migrant « enrichit notre façon de faire »

ALAIN LAUZIER

L’artiste acadienne Lisa LeBlanc (au centre) jouant du banjo au Festival en chanson de Petite-Vallée,
en Gaspésie, en 2010.

Sur près 
de vingt ans, 
il y a eu 
une nette
évolution 
dans la
reconnaissance 
des artistes 
de la Gaspésie
à l’échelle
nationale

Damian
Nisenson

Si personne ne prend en charge 
tous les artistes qui arrivent et qu’ils 
ne sont plus capables d’exercer leur
pratique artistique, ils deviennent 
quelque chose d’autre
Damian Nisenson, artiste

«
»
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A ssis dans le café de la Grande Bibliothèque,
le visage illuminé par les rayons de soleil

plongeant à travers les vitres, Gérald Grand-
mont remonte le fil des événements jusqu’en
1983. Il était alors directeur de la recherche et
secrétaire du ministère des Affaires culturelles.

Le ministre Clément Richard avait adopté
cette année-là un plan d’action avec lequel il
avait déclenché un chantier de travail et de ré-
flexion pour évaluer l’opportunité de créer un
Conseil des ar ts à la québécoise. « Ce qu’on
avait constaté, c’est que même s’il y avait eu
quelques personnes dans le milieu qui en souhai-
taient un, l’idée n’était pas vraiment mûre, ex-
plique-t-il. Dix ans plus tard, l’idée était mûre. »

En 1991, le rapport Arpin sur une politique
culturelle ne recommandait pas la création
d’une telle société d’État. Mais dans les cen-
taines de mémoires déposés et interventions
écoutées en commission parlementaire, « il y
avait une demande forte pour créer un Conseil
des arts », se rappelle M. Grandmont, qui n’était
pas au ministère lors de ce moment charnière.

Les arguments demeuraient relativement les
mêmes, mais avaient fait leur chemin. D’abord, il y
avait la volonté d’alléger la bureaucratie à l’aide
d’une société d’État plus souple. D’autres voyaient
dans une gouvernance plus autonome une façon
d’établir une distance avec l’appareil politique.
Même s’il jure n’avoir jamais vu un ministre inter-
venir dans l’avis d’un jury ou les recommanda-
tions d’un comité d’experts, M. Grandmont juge
que ce dernier raisonnement était valable pour
des questions de perception.

Avantages économiques
La mobilisation des acteurs du milieu culturel

dans la gestion du développement des arts était un
autre avantage associé à la création d’un Conseil. À
tout cela, M. Grandmont ajoute un «argument im-
portant qu’on pouvait mal mesurer à l’époque: au
gouvernement, lorsqu’on perçoit des revenus auto-
nomes, ils sont versés dans un fonds consolidé. Dans
une société d’État, on peut créer une fondation et en-
richir la capitalisation du Conseil.»

La conjoncture économique difficile du début
des années 1990 s’est révélée favorable à la
mise en place du CALQ, obser ve M. Grand-
mont. La ministre «Liza Frulla savait qu’elle ne
pourrait pas lever les dizaines de millions pour la
politique culturelle qu’elle voulait faire approuver
par l’ensemble des députés de l’Assemblée natio-
nale. L’idée de créer un Conseil comme celui-là
venait donner du relief au projet politique.»

Quand vient le temps de dresser un bilan, le
professeur associé à HEC juge qu’il s’agissait
d'« une bonne initiative », car selon lui, « le
CALQ a fait du bon boulot ».

«Il a contribué considérablement à structurer le
milieu, précise-t-il. Il a développé une diversité,
créé des critères de professionnalisation d’une ma-
nière importante. Il a joué son rôle en matière de
capitalisation. […] Des programmes comme Pla-
cements Culture, qu’on a créés par la suite au mi-

nistère et dont on a confié la gestion au CALQ,
ont eu des impacts considérables, et ils en ont en-
core.» Il insiste aussi sur le fait que le CALQ «a
largement contribué à faire connaître les arts et
lettres du Québec», tant ici qu’à l’étranger.

Mais les temps ont changé. Et le CALQ doit
s’adapter. «Aujourd’hui, on constate que le CALQ
ne peut plus uniquement se concentrer sur le déve-
loppement disciplinaire de la création, mais qu’il
doit aussi être partie prenante du développement
culturel d’une société. Cela l’amène à modifier son
rôle. Ce passage est délicat et difficile.»

Arts ou développement culturel?
Il y a toujours eu, dans les politiques cultu-

relles d’ici comme dans celles d’ailleurs en Occi-
dent, une tension entre le soutien aux arts et le
soutien au développement culturel. Or, au-
jourd’hui, signale M. Grandmont, le soutien à
l’offre culturelle et à la production n’a plus la ca-
pacité d’élargir le bassin de public. Il fait une pa-
renthèse sur le débat entourant la surproduc-
tion culturelle, qui a fait récemment l’objet d’un
dossier dans Le Devoir. «S’il y a surproduction,
c’est qu’on n’a pas réussi à stimuler la demande.»

Selon lui, le CALQ doit donc se préoccuper
des enjeux de dif fusion et de demande sous
l’angle du bien-être du citoyen et du rapport au
public. À ses yeux, « l’ensemble de notre modèle
culturel est en décalage par rapport à une réalité
sociale, qui, elle, sollicite la participation de la
culture ». Plusieurs des étudiants à qui il en-
seigne les politiques culturelles aux HEC sont
de jeunes artistes professionnels «en marge des
circuits du CALQ et de la SODEC, remarque-t-il.
Ils gèrent leurs organisations culturelles en rela-
tion avec des milieux de la santé et des milieux
sociaux et ils vivent de leur pratique. C’est un dé-
calage par rapport au modèle traditionnel de
soutien par un conseil des arts. »

Le CALQ a tout de même évolué. Dans son
Plan stratégique 2012-2016, le premier enjeu
soulevé s’attarde à la création comme un levier
du développement culturel. Une préoccupation
qui était loin de s’inscrire dans les objectifs de
départ, il y a vingt ans. De plus, à travers des en-
tentes avec des conférences régionales des élus
(CRE), des forums jeunesse et des fondations
communautaires, le CALQ fournit aujourd’hui
une expertise de gestion de programmes de
soutien aux arts pour assurer le développement
culturel sur le territoire. Un sillon à poursuivre
et à creuser, selon M. Grandmont.

En fait, à son avis, le CALQ n’a pas à trans-
former considérablement son organisation
pour se montrer plus actif dans le développe-
ment de la demande. M. Grandmont suggère,
à travers les ententes avec les CRE, de réali-
ser des appels de projets en invitant par la
même occasion les artistes ou les organismes
à travailler avec des milieux sociaux ou com-
munautaires. De plus, il suggère de lancer un
appel de projets pour des créations ou des
productions réalisées avec des groupes sco-
laires ou en collaboration avec des ensei-
gnants. Il émet aussi l’idée de réser ver une

partie des bourses à des artistes qui travail-
lent déjà avec des milieux sociaux ou commu-
nautaires et de mettre en place un jury d’éva-
luation sur cette nouvelle base. M. Grand-
mont prévient qu’il faudra sans doute attendre
des périodes relativement longues pour
constater les effets concrets de ces mesures.

De plus, il croit que le CALQ pourrait élar-
gir sa démarche de concer tation, actuelle-
ment réalisée avec des regroupements d’or-

ganismes culturels, des associations d’ar-
tistes et des conseils régionaux de la culture,
pour développer des liens plus étroits avec
des institutions ou des gouvernements près
des ser vices aux citoyens. « On ne peut pas
faire l’économie de travailler avec les munici-
palités », dit-il à ce sujet.

Collaborateur
Le Devoir

Gérald Grandmont, ancien sous-ministre de la Culture entre 2000 et 2008, dresse un bilan
positif du travail accompli jusqu’ici par le Conseil des arts et des lettres du Québec (CALQ).
Mais devant les enjeux actuels, il croit que la société d’État doit revoir légèrement son rôle
pour soutenir davantage le développement culturel de la société.

GÉRALD GRANDMONT

«Le CALQ a fait du bon boulot»
L’ancien sous-ministre soutient que la priorité devrait maintenant être accordée au développement de la demande
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1395, boulevard de la Concorde Ouest, Laval
450 662-4440 | www.maisondesarts.laval.ca
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Théâtre
Clôture de l’amour

Arts visuels
Lalie Douglas
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Aujourd’hui, on constate que le CALQ ne peut plus
uniquement se concentrer sur le développement disciplinaire
de la création, mais qu’il doit aussi être partie prenante 
du développement culturel d’une société. Cela l’amène 
à modifier son rôle. 
Gérald Grandmont

«
»

CHRISTINA ALONSO FESTIVAL DE LANAUDIÈRE

Le Festival de Lanaudière est un événement annuel qui attire un large public. Ci-dessus, le jeune chef Yannick Nézet-Séguin en concert à ce festival de musique classique, en 2012.
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